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Vol échange d'etiquette chez h&m

Par Jaja77, le 13/01/2012 à 17:58

Bjr, je me suis fait pincé pour échange d etiquette a h et m. Pas de police j ai payé et un
constat a été fait. Ils m ont qu ils l enverrai au procureur quand est il de mon casier????
Reste il vierge
C est la 1er fois le montant est de 100e
Merci d avance de votre aide

Par Claralea, le 14/01/2012 à 10:46

La plainte va etre envoyée au procureur qui decidera de la suite à donner (classement sans
suite, rappel à la loi, amende...), vous serez tenu informé, ça peut prendre quelques mois

Par Jaja77, le 18/01/2012 à 18:22

Merci de la réponse, j'espère que ça va aller.
Je regrette en tout cas.
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